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Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Tour de la Bourse

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Dossier R-3491-2002


Demande d’intervention du RNCREQ

Chère consœur,

Vous trouverez ci-joint la demande d’intervention du RNCREQ dans le dossier en rubrique.  Le RNCREQ tient à souligner que cette demande du distributeur aura des conséquences importantes. Toutefois sans avoir étudier la preuve du distributeur, il nous est difficile de préciser plus avant notre demande d’intervention. 

Nous notons également que la Régie a indiqué son désir de procéder à l’étude de ce dossier sans la tenue audience orale. À ce sujet, nous soulignons qu ‘il nous apparaît prématuré de consentir ou de s’objecter à la tenue d’une audience sur dossier sans avoir pris connaissance de la teneur de la preuve du distributeur.

La preuve du distributeur devant être déposée au mois de septembre, le RNCREQ précisera plus avant ses positions dès qu’il aura pu prendre connaissance de ladite preuve.

Veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c.  Me Morel (H.Q.)

